ANNEXE 19
MISE EN CONFORMITÉ DU DROIT CONGOLAIS AVEC LES ACTES UNIFORMES DU DROIT OHADA

TEXTES DIVERS 

PREMIÈRE PARTIE

COMPARAISON DU DROIT MINIER CONGOLAIS AVEC LES ACTES UNIFORMES 

LISTE DES TEXTES DU DROIT MINIER CONGOLAIS RECENSES POUR LES BESOINS DE LA COMPARAISON AVEC LES ACTES UNIFORMES 

1.
Loi n°007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code Minier

2.
Décret n°038/2003 du 26 mars 2003 portant règlement minier

LISTE DES DISPOSITIONS DU DROIT MINIER CONGOLAIS A ADAPTER AUX ACTES UNIFORMES OHADA 

	TEXTES
	ARTICLES A ADAPTER

	Loi n°007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code Minier
	· Article 117 ;

· Article 123 ;

· Article 172 ;

· Article 176.



	Décret n°038/2003 du 26 mars 2003 portant règlement minier 
	· Article 33 ;

· Article 51 ;

· Article 97 ;

· Article 145

· Article 245 ;

· Article 247.




lOI N°007/2002 du 11 juillet 2002 portant code minier 

	TEXTE CONGOLAIS

Code minier congolais
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Article 1
	Définition de la société affiliée 
	Article 175 de l’AUSCGIE.
	Maintien de l’article 1 en ce qu’il est compatible avec l’AUSCGIE.

	Articles 23, 26 et 27
	Régime d’éligibilité aux droits miniers et exploitation artisanale :

- Règle de la capacité et majorité ;

-Interdictions et incompatibilités.
	Article 2 de l’AUDCG.

Articles 6 et suivants de l’AUDCG.
	Maintien des articles 23, 26 et 27 en ce qu’ils sont compatibles avec le régime de capacité d’exercer le commerce prévu par l’AUSCGIE. 

	Articles 117 et 123
	Commercialisation des produits d’exploitation artisanale - Statuts des négociants - Obligation d’immatriculation au Nouveau Registre du Commerce.
	Articles 35 et suivants de l’AUDCG (en particulier article 44).
	Ces dispositions peuvent être maintenues. Toutefois, l’AUDCG exigeant l’immatriculation au RCCM, les articles 117 et 123 devront être modifiés et le terme « Nouveau Registre de Commerce » remplacé par « Registre du Commerce et du Crédit Mobilier ».
Les articles 117 et 123 doivent être adaptés en ce sens.

	Article 171
	Enregistrement des hypothèques au registre tenu par le Cadastre Minier.
	Articles 197 et suivants de l’AUS (en particulier article 195).
	Même si l’AUS prévoit une inscription des sûretés au livre foncier, l’inscription au Cadastre minier est une disposition particulière nationale.

Maintien de l’article 171.



	TEXTE CONGOLAIS

Code minier congolais
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Article 172
	Réalisation des hypothèques.
	Articles 246 et suivants de l’AUPSRVE.
	Cette disposition fait référence à l’exécution forcée de droit commun ainsi qu’à l’article 261 de la Loi Foncière de 1973.

Pour des raisons de commodités et en conformité avec le droit OHADA, nous recommandons de modifier l’alinéa 1er de l’article 172 et d’ajouter que le régime de droit commun de l’exécution forcée est celui de l’AUPSRVE.
Par ailleurs, dans l’Annexe relative au droit des sûretés, nous avons recommandé l’abrogation de l’article 261. L’article 172 alinéa 2 doit ainsi être modifié afin de supprimer toute mention à cette dernière disposition.
L’article 172 doit être adapté en ce sens.

	Article 175
	Hypothèques légales
	Article 209 alinéa 2 de l’AUS.
	Cette disposition fait référence aux articles 253 à 255 de la Loi Foncière relatifs aux hypothèques légales. Comme nous avons préconisé le maintien de ces articles dans notre Annexe relative aux sûretés, l’article 175 peut être maintenu en l’état.


	TEXTE CONGOLAIS

Code minier congolais
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Article 176
	Gages sur les produits marchands provenant des gisements miniers - Renvoi aux dispositions de la loi n°73-021 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régime des sûretés.
	Articles 92 et suivants de l’AUS.
	L’article 176 peut être maintenu. Cette disposition faisant référence aux articles 322 à 336 de la Loi Foncière relatifs au gage, il conviendrait toutefois de le modifier afin de la mettre en cohérence avec les dispositions de l’AUS et de la Loi Foncière que nous avons jugé conformes à l’AUS.

L’article 176 doit être adapté en ce sens.

	Articles 275 alinéa 6, 281 alinéa 3 - Articles 317 et suivants
	Recours à l’arbitrage pour la résolution des litiges.
	Disposition de l’AUA et en particulier l’article 1.
	Ces dispositions sont compatibles avec le droit OHADA. Néanmoins, pour l’application effective des dispositions du Code minier congolais relatives à l’arbitrage, il faudra tenir compte de l’article 1er de l’AUA en vertu duquel tout arbitrage dont le siège est situé dans l’un des Etats parties de l’espace OHADA est soumis aux règles de l’AUA.


DÉCRET n°038/2003 du 26 mars 2003 portant RÈGLEMENT minier

	TEXTES CONGOLAIS

Décret portant règlement minier
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Article 3 
	Possibilité de résolution par la voie de l’arbitrage des litiges liés aux zones protégées.
	Disposition de l’AUA et en particulier l’article 1.
	Cette disposition est compatible avec le droit OHADA. Néanmoins, pour l’application effective de l’article 3, il faudra tenir compte de l’article 1er de l’AUA, en vertu duquel tout arbitrage dont le siège est situé dans l’un des Etats parties de l’espace OHADA est soumis aux règles de l’AUA.

	Articles 17 et 26 
	Conditions d’éligibilité - Capacité - Obligation pour les personnes morales de constituer une société commerciale de droit congolais.
	Articles 6 et suivants de l’AUDCG. Articles 3 et suivants de l’AUSCGIE (en particulier article 6).
	Ces dispositions sont compatibles avec le droit OHADA. Toutefois, pour l’application effective des articles 17 et 26, la société doit être constituée conformément aux règles relatives aux sociétés commerciales du droit OHADA.

	Articles 33, 51, 97, 145, 245 et 247 
	Obligation d’immatriculation au Nouveau Registre du Commerce pour les mandataires aux mines et carrières et négociants, pour les demandes de permis de recherches et permis d’exploitation, en cas d’appels d’offres pour les gisements réservés.
	Articles 35 et suivants de l’AUDCG (en particulier article 44).
	Ces dispositions sont compatibles avec le droit OHADA et peuvent être maintenues. Toutefois, l’AUDCG exigeant l’immatriculation au RCCM, les articles 117 et 123 devront être modifiés et le terme « Nouveau Registre de Commerce » remplacé par « Registre du Commerce et du Crédit Mobilier ».
Les articles 33, 51, 97, 145, 245 et 247 doivent être adaptés en ce sens.


	TEXTES CONGOLAIS

Décret portant règlement minier
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Articles 68 et 71 - Articles 359 et 364
	Registre des hypothèques tenu par le Cadastre Minier - Demande d’inscription d’hypothèques auprès du Cadastre Minier.
	Articles 197 et suivant de l’AUS - en particulier article 195.
	Même si l’AUS prévoit une inscription des sûretés au Livre Foncier, l’inscription au Cadastre minier est une disposition particulière nationale.

Maintien des articles 68, 71 , 359 et 364. 




DEUXIEME PARTIE

COMPARAISON DU DROIT DES INVESTISSEMENTS CONGOLAIS AVEC LES ACTES UNIFORMES 

LISTE DES TEXTES DU DROIT DES INVESTISSEMENTS CONGOLAIS RECENSES POUR LES BESOINS DE LA COMPARAISON AVEC LES ACTES UNIFORMES 

1.
Loi n°004-002 du 21 février 2002 portant Code des investissements
LISTE DES DISPOSITIONS A ADAPTER DU DROIT DES INVESTISSEMENTS CONGOLAIS

	TEXTES
	ARTICLES A ADAPTER

	Loi n°004-002 du 21 février 2002 portant Code des investissements 
	· Article 3 ;
· Article 15 ;

· Article 31 ;

· Article 37 ;

· Article 38.




Loi n°004-002 du 21 février 2002 portant Code des investissements 

	TEXTES CONGOLAIS

Code des investissements 
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Article 3
	Exclusion des activités commerciales du champ d’application du code des investissements 
	Articles 2 et 3 de l’AUDCG.
	Cette disposition peut être conservée bien qu’elle semble limitative et contradictoire puisque l’AUDCG définit les actes de commerce au sens large (et vise également, l’exploitation industrielle des mines, carrières et de tout gisement de ressources naturelles).

L’article 3 devrait être modifié pour préciser ou supprimer cette limitation relative aux activités commerciales. Dans cette dernière hypothèse, le Code des investissements sera soumis aux règles de l’AUDCG et de l’AUSCGIE, notamment au régime d’immatriculation au RCCM.
L’article 3 doit être adapté en ce sens.

	Article 15
	Référence à la SPRL.
	Articles 385 et suivants de l’AUSCGIE.
	Cette disposition est certes compatible avec le droit OHADA, néanmoins les sociétés par actions à responsabilité limitée devraient être désignées par le terme de sociétés anonymes pour être en conformité avec le droit OHADA. L’article 15 doit être adapté en ce sens.


	TEXTES CONGOLAIS

Code des investissements
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Article 31
	Obligation des entreprises agrées au titre du code des investissements de tenir une comptabilité conforme au Plan Comptable Général Congolais.


	Disposition de l’Acte Uniforme sur la comptabilité (en particulier articles 1 et 2).
	Les entreprises agrées au titre du Code des investissements congolais devront tenir une comptabilité conforme aux règles de l’Acte Uniforme sur la comptabilité, c'est-à-dire au système comptable OHADA (SYSCOHADA).

L’article 31 doit être adapté en ce sens.

	Articles 37
	Règlement des litiges liés aux investissements - Possibilité de recourir à l’arbitrage.
	Dispositions de l’AUA (en particulier article 1), sachant que l’AUA porte aussi bien sur les arbitrages liés aux activités civiles que commerciales.
	La référence aux règles d’arbitrage du Code de Procédure Civile doit être modifiée pour faire référence aux règles de l’arbitrage du Traité et l’AUA ainsi qu’aux dispositions non contraires du Code de Procédure Civile congolais.

L’article 37 doit être adapté en ce sens.

	Article 38
	Arbitrage CIRDI et CCI.
	Aucune disposition.
	Il convient de noter que tout arbitrage dont le siège du Tribunal arbitral est situé dans l’un des Etats parties de l’espace de l’OHADA peut également être soumis aux règles de procédure arbitrale de l’AUA et du Traité, parallèlement aux règles de l’arbitrage CIRDI et CCI.

L’article 38 devrait donc être adapté pour tenir compte de ces indications.


TROISIÈME PARTIE

COMPARAISON DU DROIT DES TELECOMMUNICATIONS CONGOLAIS AVEC LES ACTES UNIFORMES 

LISTE DES TEXTES DU DROIT DES TELECOMMUNICATIONS CONGOLAIS RECENSES POUR LES BESOINS DE LA COMPARAISON AVEC LES ACTES UNIFORMES 

1.
Loi-cadre n°013-2002 du 16 octobre 2002 sur les Télécommunications
LISTE DES DISPOSITIONS A ADAPTER DU DROIT DES TELECOMMUNICATIONS CONGOLAIS

	TEXTES
	ARTICLES A ADAPTER

	Loi-cadre n°013-2002 du 16 octobre 2002 sur les Télécommunications

	· Article 19.




Loi-cadre n°013-2002 du 16 octobre 2002 sur les Télécommunications
	TEXTE CONGOLAIS

Loi-cadre de 2002
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Loi-cadre de 2002 dans son ensemble 
	Règles et institutions régulant les activités et réseaux de télécommunication au Congo.
	Aucune disposition.
	La Loi-cadre de 2002 peut être maintenue dans son ensemble en ce qu’elle est compatible avec les Actes Uniformes.

	Article 19
	Régime de concession pour l’exercice des services de télécommunications - Obligation pour le bénéficiaire de la licence d’exploitation de constituer une SARL.
	Articles 385 et suivants de l’AUSCGIE.
	La société par actions à responsabilité limité (SARL) du droit congolais correspond à la société anonyme (SA) dans l’AUSCGIE.

L’article 19 doit donc être adapté pour tenir compte de la terminologie propre au droit OHADA. 


QUATRIEME PARTIE

TEXTES CONGOLAIS RELATIFS A L’ORGANISATION JUDICIAIRE EN RAPPORT AVEC LE DROIT OHADA

LISTE DES TEXTES CONGOLAIS RELATIFS A L’ORGANISATION JUDICIAIRE EN RAPPORT AVEC LE DROIT OHADA

1.
Ordonnance-loi n°82-017 du 31 mars 1982 sur la procédure devant la Cour Suprême

2.
Ordonnance-loi n°82-020 du 31 mars 1982 portant Code de l’organisation judiciaire et de la compétence judiciaire

3.
Loi n°002/2001 du 3 juillet 2001 portant création, organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce (spécialement ses articles 3, 17 et 43)

LISTE DES DISPOSITIONS CONGOLAISES A ADAPTER EN MATIÈRE D’ORGANISATION JUDICIAIRE
	TEXTES
	ARTICLES A ADAPTER

	Ordonnance loi n°82-017 du 31 mars 1982 sur la procédure devant la Cour Suprême de Justice

	Maintien dans son intégralité.


	Ordonnance loi n°82-020 du 31 mars 1982 portant Code de l’organisation judiciaire et de la compétence judiciaire
	Articles 98 et 155 à 160.

	Loi n°002/2001 du 3 juillet 2001 portant création, organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce (spécialement ses articles 3, 17 et 43)
	Articles 3 et 17 à adapter
Article 43 à abroger


Ordonnance loi n°82-017 du 31 mars 1982 sur la procédure
devant la Cour Suprême
	TEXTE CONGOLAIS

Ordonnance n°82-017 de 82
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Ordonnance n°82-020 de 82 dans son ensemble
	Description de la procédure à respectée devant la Cour Suprême de Justice en matière de forme des pourvois, computation des délais, tenue des audiences et autres
	Aucune disposition.
	L’Ordonnance n°82-020 de 82 peut être maintenue dans son ensemble en ce qu’elle est compatible avec les Actes Uniformes.
Toutefois, ces dispositions devront être adaptées afin de tenir compte de la compétence exclusive de la CCJA en matière d’interprétation et d’application du Traité OHADA, des Règlements et des Actes Uniformes OHADA. Nous recommandons d’ajouter une disposition générale à cet effet.


Ordonnance loi n°82-020 du 31 mars 1982 portant Code de l’organisation judiciaire et de la compétence judiciaire
	TEXTE CONGOLAIS

Ordonnance n°82-020 de 82
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Ordonnance n°82-020 de 82 dans son ensemble
	Règles d’organisation judiciaire et de compétence des Tribunaux de premières instances, Cours d’appel et de la Cour Suprême de Justice
	Aucune disposition.
	L’Ordonnance n°82-020 de 82 peut être maintenue dans son ensemble en ce qu’elle est compatible avec les Actes Uniformes.

	Articles 98 et 155 à 160
	Compétence de la Cour Suprême de Justice
	Titre III du Traité OHADA
	Les articles 98, 155 à 160 doivent être adaptés pour tenir compte de la compétence exclusive de la CCJA en matière d’interprétation et d’application du Traité OHADA, des Règlements et des Actes Uniformes OHADA.


Loi n°002/2001 du 3 juillet 2001 portant création, organisation et fonctionnement des tribunaux de commerce
(spécialement ses articles 3, 17 et 43)

	TEXTE CONGOLAIS

Loi de 2001
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Loi n°002/2001 dans son ensemble
	Règles d’organisation, composition, compétence et procédure des Tribunaux de Commerce
	Aucune disposition.
	La Loi n°002/2001 de 2001 peut être maintenue dans son ensemble en ce qu’elle est compatible avec les Actes Uniformes.

	Article 3
	Compétence du Juge permanent sur les questions qui touchent à l’ordre public
	Article 134 AUDCG
	L’article 3 doit être adapté pour tenir compte de l’article 134 de l’AUDCG qui énumère les dispositions d’ordre public au sens de l’AUDCG. Le Juge permanent sera ainsi seul compétent pour statuer sur tous litiges relatifs à ces dispositions visées à l’article 134 de l’AUDCG.

	Article 17
	Enumération des matières pour lesquelles le Tribunal de Commerce est compétent
	AUDCG et AUSCGIE
	L’article 17 devrait être adapté pour étendre sa compétence à toutes les matières concernant l’AUDCG et l’AUSCGIE. 

	Article 43
	Délai de prescription 
	Article 16 AUDCG
	Disposition contraire.

L’article 43 doit être abrogé. En droit OHADA, les obligations nées à l’occasion de leur commerce se prescrivent par cinq ans sauf prescriptions plus courtes nationales. 


CINQUIÈME PARTIE

TEXTES CONGOLAIS EN MATIÈRE DE FISCALITÉ ET PRIX EN RAPPORT AVEC LE DROIT OHADA

LISTE DES TEXTES CONGOLAIS EN MATIERE DE FISCALITE ET PRIX EN RAPPORT AVEC LE DROIT OHADA

1.
Décret du 20 mars 1961 sur les prix, tel que modifié et complété à ce jour
2.
Décret loi n°086 du 10 juillet 1998 sur la fiscalité des PME
3.
Loi n°06/004 du 27 février 2006 sur la fiscalité des PME

LISTE DES DISPOSITIONS CONGOLAISES A ADAPTER EN MATIÈRE DE FISCALITÉ ET PRIX
	TEXTES
	ARTICLES A ADAPTER

	Décret du 20 mars 1961 sur les prix, tel que modifié et complété à ce jour
	Maintien dans son intégralité


	Décret loi n°086 du 10 juillet 1998 sur la fiscalité des PME
	Maintien dans son intégralité

	Loi n°06/004 du 27 février 2006 sur la fiscalité des PME
	Maintien dans son intégralité


Décret du 20 mars 1961 sur les prix, tel que modifié et complété à ce jour

	TEXTE CONGOLAIS

Décret 20 mars 1961
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Décret du 20 mars 1961 dans son ensemble
	Réglementation des prix en matière de vente de marchandises, publicité des prix et pénalités
	Aucune disposition mais à mettre en rapport avec notamment le Livre VIII de l’AUDCG
	Le Décret du 20 mars 1961 peut être maintenu dans son ensemble en ce qu’il est compatible avec le droit OHADA.

Certaines de ces dispositions (articles 8 et 9 notamment) devront toutefois être adaptées pour prendre en compte la réglementation OHADA en matière de paiement du prix (voir en particulier les articles 262 à 268 de l’AUDCG).


Décret loi n°086 du 10 juillet 1998 sur la fiscalité des PME

	TEXTE CONGOLAIS

Décret 10 juillet 1998
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Décret du 10 juillet 1998 dans son ensemble
	Description du régime fiscal applicable aux petites et moyennes entreprise en matière d’impôt sur les revenus professionnels et d’impôt sur le chiffre d’affaire 
	Aucune disposition.
	Le Décret du 10 juillet 1992 peut être maintenu dans son ensemble en ce qu’il est compatible avec les Actes Uniformes.

Certaines de ces dispositions devront toutefois être adaptées pour prendre en compte la réglementation OHADA en matière de comptabilité (la référence au plan comptable congolais devra notamment être remplacée par une référence au SYSCOHADA. Articles 6 et 7 par exemple).


Loi n°06/004 du 27 février 2006 sur la fiscalité des PME

	TEXTE CONGOLAIS

Loi 27 février 2006
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Loi du 17 février 2006 dans son ensemble
	Description du régime fiscal applicable aux petites et moyennes entreprise en matière d’impôt sur les revenus professionnels et d’impôt sur le chiffre d’affaire 
	Aucune disposition en particulier.
	La Loi du 27 février 2006 peut être maintenue dans son ensemble en ce qu’elle est compatible avec les Actes Uniformes et n’est pas affectée par ces derniers.

Certaines de ces dispositions devront toutefois être adaptées pour prendre en compte la réglementation OHADA en matière de comptabilité (par exemple, l’article 5)


SIXIÈME PARTIE

COMPARAISON DU DROIT FORESTIER CONGOLAIS AVEC LE DROIT OHADA

LISTE DES TEXTES CONGOLAIS RELATIFS AU DROIT FORESTIER EN RAPPORT AVEC LE DROIT OHADA

1.
Loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant Code forestier
LISTE DES DISPOSITIONS CONGOLAISES A ADAPTER EN MATIÈRE DROIT FORESTIER
	TEXTES
	ARTICLES A ADAPTER

	Loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant Code forestier 
	Maintenue dans son intégralité
Article 117



Loi n°011/2002 du 29 août 2002 portant Code forestier

	TEXTE CONGOLAIS

Loi de 2002
	OBJET
	DISPOSITIONS CORRESPONDANTES DES ACTES UNIFORMES
	OBSERVATIONS



	Loi de 2002 dans son ensemble
	Réglementation en matière de droit forestier
	Aucune disposition en particulier
	La Loi du 29 août 2002 peut être maintenue dans son ensemble en ce qu’il est compatible avec le droit OHADA.

Certaines de ces dispositions devront toutefois être adaptées pour prendre en compte la réglementation OHADA en matière de voies d’exécution.


	Article 117
	Réglementation en matière de droit forestier / privilège de l’Etat
	Notamment articles 179, 180 et 225 de l’AUS
	Cette disposition n’est pas contraire au droit OHADA mais mériterait sans doute d’être adaptée afin de préciser le rang du privilège qui est accordé à l’Etat conformément aux articles 106, 180 et 225 de l’AUS.
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